
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 9 JUIN 2022 

POUVOIR 

Je soussigné, ………………………………………………………………………Promo …............... Section .............................. 

Donne pouvoir à M. ou Mme ………………………………………………………………………………………. 

De me représenter à l’Assemblée générale ordinaire des A.L.L. du 9 juin 2022, et de prendre part, en mon nom, 
à toutes les décisions et votes.  

Fait à :………………………………………  

Le :……………………………………...…… 

Signature (Précédée de la mention « Bon pour pouvoir ») 

 
 
 

 

CANDIDATURE AU COMITÉ DIRECTEUR DES ALL 

Je soussigné, ………………………………………………..……………………… Promo …............... Section .............................. 

Présente ma candidature à l’élection du Comité Directeur des ALL, qui aura lieu lors de l’Assemblée générale 
ordinaire du 9 juin 2022. 

Fait à :………………………………………  

Le :……………………………………..…..… 

Signature (Précédée de la mention « Bon pour candidature ») 

 

 
MISE A JOUR DE VOS COORDONNÉES (en cas de changement) 

 

NOM  …………………………………………………………………………….. 

 

Nom de jeune fille  ………………………………………….. 

Prénom  ……………………………………………………………………….... Madame  Mademoiselle  Monsieur  

Section   Photo      Cinéma       Son  Promotion  (Année de sortie) ……………………… 
 

Adresse personnelle  ……………………………………………………………………………………………………….....................................…..... 

Code postal : ……………………..  Ville : …………………………………………………………….. Pays : ……………………………… 

Tel. Personnel : ………………………………………………………………… Tel. Mobile : ……………………………………………………… 

E-mail personnel  ……………………………………………………………… Site internet http://  ………………………………………….… 
 

 

VOTRE ADHÉSION POUR L’ANNÉE EN COURS (Si vous ne l’avez pas déjà réglée) 

 Membre Actif ou Retraité : .... ..................................................................................20 euros 
 Membre Jeune Actif : (1ère et 2ème année après la sortie de l’Ecole) .......................10 euros 
 Membre Bienfaiteur : ............................................................................. à partir de 40 euros 
 
Etudiant en cours de scolarité ENSLL (2ème et 3ème année uniquement) :  Exonéré 

 

Règlement possible en ligne : http://www.ancienslouislumiere.org/adhesion 

Ou adresser un chèque établi à l’ordre des ALL (accompagné de la fiche Adhésion) à : 

Hélène BURCKEL - 21 rue Antoine de Saint Exupéry - 94270 - LE KREMLIN-BICÊTRE 

Rappel important : seuls les membres à jour de leur cotisation pour l’année en cours 
peuvent prendre part aux votes lors de l’assemblée générale. 


